
Secrétariat général 

Direction des Assemblées et vie des élu-es 

Pôle Vie des élu-es 

Dossier n
° 

AUTORISATION DE FORMATION 

Élu.e.s de la Ville de Lyon 

25 - 077 

NOM Prénom : VOIR ANNEXE Cl-DESSOUS 

Fonction : VOIR ANNEXE Cl-DESSOUS 

Groupe politique : LES ECOLOGISTES 

Résidence administrative : LYON 

DÉSIGNATION DE LA FORMATION 

P7.]VILLE DE 
tr-�1LYON 

Libellé : Mobiliser les enseignements du mandat pour accompagner les politiques 

Organisme de formation : CEDIS 

*agréé par le Ministère de l'intérieur ou titre de l'orticle-L. 1221-1 du Code général des Collectivités
territoriales.

Cette formation est conforme aux orientations définies par délibération n°2020/70 du 30/07/2020 du 
Conseil municipal. 

Date(s): Du 18 au 19/09/2025 

Lieu : Pomeys 

MODALITÉS 

durée : 1 0h30 

Montant des frais pédagogiques : 17 500 € soit 625 euros par élu 

Moyen de transport : -

Hébergement : -

Conformément aux dispositions du Code général des Collectivités territoriales et notamment son article 
L.2123-14, les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement dons
les conditions prévues par le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, rectifié par le décret n°2019-139 du 26

février 2019, fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat.

Lyon, le 17/09/2025

Le Maire de Lyon, 

Grégory DOUCET 






